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SCHREIBEN VOM [SAV. AMBASSADOREN BENOIT II CIZE, BARON] DE GRE-
SY, AN STATTHALTER RITTER [BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN,
ZUG

"Je n ' eûs pas asses de temps pour pouvoir repondre à la lettre qu ' il vous

pleut m rescrire par mous , le Cons . [von Stadt und Amt Zug > Paul ] M ü 1-

1er,  parce qu ' aussytost que nous eûmes disné il voulut partir pour s ' en re-
rs

tourner , Je le traittay avec cleux autres m. de Zoug qui estoient avec luy,

desquels Je ne sçay pas les noms , Et comme il me présentèrent un Chevreux,

J ' ay faict payer la Depence qu ' ils avoient tous faicts à l ' hostelerie qu ' ils

estoient logés , et fis donner demy Escus blanc à l ' homme qui porta à mon lo-

gis le dit Chevreux , voyla . . . comme i ' en ay usé à l ' endroit de ces mess.

mes bons arnys , et que vous m ’avéz recommandé , Je crois qu ' ils vous auront

faicts récit de tout , Et comme nous avons beu à vostre chere santé , et à cel-
r n&

le de mons . le [ ait Garde - ] Cap . [H einrich  II . Zurlauben ] vostre
r *

frere , et de toutte vostre Jllustre maison , et encor à celle de mons . le
rs

Landaman [Karl ] B r a n d e [ n ] b e r g , et de tous ces mess . nos bons amys;
r * ·

Jls me parlèrent de m. le Cap . [ Franz Friedrich ] Stocker  et me

prièrent de l ' avoir en recommandxxtion et Protection , c ' est de quoy Je les

asseuray , d ' autant plus que vous me l ' aviêz tousiours fort recommandé , par

oü vous voyéz . . . que ie leurs ay voulu faire connoistre que vous m ' avéz

touiours parléz fort obligeamment pour ledit . . . Stocker , de quoy ils vous

seront aussy obligé , ainsy vous voyéz comme ie conduis les choses par la dou¬

ceur , et par la courtoisie.
rs

Le dit . . . Millier , et les autres deux mess . qui estoient avec luy me par¬

lèrent que le Canton de Zoug très volontiers fera mettre sur le Parchemin la

Déclaration [ bezüglich der von Savoyen ungem gesehenen Beschirmung Genfs

und der Waadt ] qu ' ils ont donnés à S . A . R . [Herzog Karl  E m a n u e l II . ] ,

et qu ' il faut seulement attendre pour cela , la Première occasion que toutes

les Communes [ gemeint die Gemeindeversammlungen von Aegeri , Menzingen und

Baar sowie der Stadt Zug ] s ' assembleront , les quelles coniointement à tous

les Conseils du Canton ordonneront que la dite Déclaration me soit expediêe

sur le Parchemin avec le Cordon et la boette dans laquelle on mettra le grand

sceau du dit Canton , et que la Piece sera d ' autant plus authentique quand

elle sera expediêe par le sceû , et par l ' ordre des dittes Commîmes et Con-
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seils ; ce discours m’obligea fort , et en mesme temps Je leurs fis voir et lire

touttes les autres Déclarations que m ’ont cbnnês mess . les autres Cantons

[ - Savoyen war mit VI kath . Orten , VII ausg . SO, verbündet - ] sur le Parchemin,

authentiquées et ratifiées aussy par les Communes des dits Cantons [ - im Fal¬

le von Luzern waren dies Rat und Hundert 3 in dem von Uri 3 Schwyz 3 Ob - und Nid¬

walden die jeweilige Landgemeinde und in dem von Freiburg Rat und Zweihun¬

dert - ] 3 dont ils furent bien ayse de voir le tout ; sur quoy Je voudrois vous

prier . . . à vostre comoditê de me faire mettre sur le Pap>ier comme sera l ' ex¬

pédition qu ’on me donnera sur le Parchemin 3 et vous pouvêz vous mesme la minu¬

ter de la maniéré que la chose se fera selon vos coutumes 3 et ie vous ren-

voyray aussy tost vostre Papier apres l ' avoir leû 3 cela est seulement pour ma

curiosité . Quant à la Declaration Je sçay qu ’elle ne contiendra sur le Par¬

chemin que ce qu ' elle contient sur le Papier mais Je serois bien ayse de sça-

voir dans quelle forme vous coucheréz l ’ordre que les Communes et Conseils

donneront pour ratifier et m’ expedier laditte Declaration sur le Parchemin

avec le grand sçéau . voyla la piece que i ' ay creû de vous devoir faire . . .

par avance 3 et à vostre comoditê vous m ’envoyréz puis s ’il vous plait ce que

vous aurêz minuté sur cela

Cy Joint est une lettre de mons . vostre fils [Beat Kaspar  Zurlau¬

ben , der sich damals um Aufnahme in die sav . Fremden Dienste bemühte ] que

j ’ay reçeû hier par l 'ordinaire qui est tout ceque Je puis vous dire . . . pour

cette foys en vous soWùPusltqnt . , et à Madame la Chevaliere [Maria Margaretha

P f H f f e r 3 die Gattin des Adressaten ] du Ciel les bonnes festes de noel

pour longues années avec toutte santé et prospérité , et à moy l ' occasion de

vous pouvoir tousiours témoigner à quel point Je suis . . . " .

1 ) S . AH 57/86

- Blatt 71 V leerOriginal , mit Siegel. AH 85 , 71 - 75
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